
MiMsTàREDE R É P U B L I Q U E : F R A N Ç A I S E .
Jeia^ejôG i;iaa ^RT3 et des

DIRECTION CÉNKRALK Lettl^S ARRÊTÉ.

DE L'ARCHITECTURE.

DIBKCTKW LE MINISTRE DE L1Ewj(UTi«N^jA'«owALfi, la Jeunesse SES ARTS et
DES MONUMENTS HISTORIQUES. de S LettPGvà

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monu:u<;n t s historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la lui du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historique cndue;

ARRÊTE :

A H T I G I . I - . ' . i i i ; i i .

( Lo.i.ret)

o
o

appartenant à La G.O.îMU.G.e...

est inscrit e... sur 1 in \c i i t a i re supplémentaire des monuments historiques.

AKT. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département , pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e.,,.,*â...S..i.l,SJF.QZ .......

qui seront responsables, chacun en ce qui Je concerne, de .son exécution.

Paris, le —.

le r4

T. s. F, P.


